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LISTE DES ANNEXES 
 
 

Les annexes du  PLU sont définies par les articles R. 123-13 et R. 123-14 du Code de l’Urbanisme. 
 
Figure en plus dans le document : 
 
ANNEXE 1 : La liste des emplacements réservés établis au titre des articles 

- L. 123-1 8° et R 123-11 d 
- L. 123-2 b et c et R. 123-12 c. 

 
ANNEXE 2 : le document d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document 
d’urbanisme local doit être compatible : le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) 
 
 
Au titre de l’article  R 123-13, Les annexes indiquent, à titre d'information, sur 
un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu : 
 
1 Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et 

suivants ; 
 

NEANT 

2 Les zones d'aménagement concerté ; 
 

NEANT 

3 Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans 
sa rédaction antérieure à la loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la 
définition et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement et de 
l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ; 
 

NEANT 

4 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 
défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres 
provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 
 

OUI 
ANNEXE 3-1 

5 Les zones délimitées en application de l'article L. 430-1 à l'intérieur 
desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir 
prévues aux articles L. 430-2 et suivants ; 
 

NEANT 

6 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la 
loi nº 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à 
l'utilisation de la chaleur ; 
 

NEANT 

7 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 
d'essences forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de 
zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1º, 
2º et 3º de l'article L. 126-1 du code rural ; 
 

NEANT 

8 Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier 
du code minier ; 
 

NEANT 
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9 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières 
et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, 
délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ; 
 

NEANT 

10 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à 
l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration 
préalable ; 
 

NEANT 

11 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 
statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ; 
 

NEANT 

12 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 
d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 ; 
 

NEANT 

13 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
édictées en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ; 
 

OUI 
ANNEXE 3-2 

14 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 
 

NEANT 

15 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143-1 
pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. 
 

NEANT 

 
 
  Au titre de l’article  R 123-13, les annexes comprennent à titre informatif également : 
 
1 Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 

ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier ; 
 
 

OUI 
ANNEXE 4-1 

2 La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 ; 
 

NEANT 

3 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 
d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les 
emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le 
stockage et le traitement des déchets ; 
 

OUI 
ANNEXE 4-2 

4 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des 
articles L. 147-1 à L. 147-6 ; 
 

NEANT 

5 D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des 
articles L. 571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs 
qui, situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés 
par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants 
et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
 

NEANT 

6 Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité 
élargie, en application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de 

NEANT 
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l'environnement ; 
 

7 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement et les dispositions d'un projet de plan de prévention des 
risques miniers établi en application de l'article 94 du code minier ; 
 

OUI 
ANNEXE 4-3 

8 Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du 
code rural. 
 

NEANT 
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ANNEXE 1 
 

EMPLACEMENTS RESERVES 
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ANNEXE 1 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES  
Pour services publics ou installations d’intérêt général 

 
 
 

N° PLU Désignation Bénéficiaire Superficie en 
m² 

                          
                   VOIRIE, EQUIPEMENTS PUBLICS 

1 Desserte  quartier Ouest Commune 218 
2 Voie de desserte anse Dufour Commune 10572 
3 Elargissement voie Nord – Grande Anse – Carrefour 

– Liaison avec CD 7 
Commune 7547 

4 Chemin piétonnier (desserte plage de Grande anse) Commune 1244 
5 Aménagement d’un carrefour Commune 122.5 
6 Chemin piétonnier Commune 972 
7 Accès plage de Grande Anse Commune 983 
8 Aménagement et élargissement de la plage de 

Grande Anse 
Commune 3220 

9 Liaison voie de l’école (voie de Fonds Fleury) Commune 2535 
10 Voie communale (desserte Mangot Est- Petite Anse) Commune 1047 
11 Desserte Sud-Est (Marigot) Commune 2073 
12 Desserte quartier Gallochat Commune 2143 
13 Grande rocade (bourg) Etat 25719 
14 Aménagement et élargissement RD 37 Etat 5881 
15 Aménagement et élargissement RD 7 Etat 9946 
16 Parc de stationnement de bonne brise Commune 1721 
17 Aménagement d’une place publique à Fonds Fleury commune 1751.5 

 
EMPLACEMENT RESERVE AU TITRE DE L’ARTICLE L. 123-7 b) 

18  commune 3404 (ha) 
                          
                     TOTAL GENERAL 
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ANNEXE 2 
 

LE SCHEMA D’AMENAGEMENT 
REGIONAL 
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ANNEXE 2 
 

LE SCHEMA D’AMENAGEMENT REGIONAL DE LA 
MARTINIQUE 

 
 

 
 
La loi n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des Régions de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique et de la Réunion confère aux Conseils Régionaux des Régions  d’Outre-mer des 
compétences particulières en matière de planification et d’aménagement du territoire. 

 
A ce dernier titre, l’article 3 de la loi leur demande d’adopter un Schéma d’Aménagement Régional 
(S.A.R.) qui fixe les orientations fondamentales en matière de développement, de mise en valeur du 
territoire et de protection de l’environnement. Il détermine notamment la destination générale des 
différentes parties du territoire de la région, l’implantation des grands équipements d’infrastructures et 
de communication routière, la localisation préférentielle des extensions urbaines, des activités 
industrielles, portuaires, artisanales,agricoles, forestières et touristiques (loi du 2 août 1984, article 1er).  
 
Le S.A.R. de la Martinique a été approuvé par décret en Conseil d’Etat le 23 décembre 1998 (Journal 
Officiel du 24 décembre 1998).  
 
Le S.A.R. de la Martinique vaut conformément à l’article L. 122-2 et pour application de ce même 
article, Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Il constitue ainsi dans l’attente de l’approbation de Schéma de Cohérence Territoriale, le document 
d’urbanisme immédiatement supérieur avec lequel le document d’urbanisme local doit être 
compatible. 
 
 
 
 
 
 

Ce document peut être consulté par le public 
à la Région, en Préfecture et en Mairie 
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ANNEXE 3 
 

Au titre de l’article R. 123-13  
du Code de l’Urbanisme 
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ANNEXE 3-1 
 

Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption 
urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants 
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ANNEXE 3-2 
 

Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement 

acoustique ont été édictées en application de l’article L.571-10 du Code 
de l’environnement 
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ANNEXE 4 
 

Au titre de l’article R. 123-14  
du Code de l’Urbanisme 
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ANNEXE 4-1 
 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
Soumises aux dispositions de l’article 

L. 126-1 
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ANNEXE 4-1 
 

LES SERVITUDES D’ UTILITE PUBLIQUE  
 
 

 
 

Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
Article R* 126-1, Annexe 
Modifié par Décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 – JORF 3 novembre 2007 
 
 
 

I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 
A - Patrimoine naturel 
 
a/ Forêts 

 
Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier et instituées 
en application des articles L151-1 à L151-6 du Code forestier.(1) 
 
Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application des 
articles L411-1 à L413-1 du Code forestier. 
 
Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en 
application des articles L421-1, L432-1, L432-2, L531-1 et L541-2 du Code 
forestier (2). 
 

b/ Littoral maritime 
 
Réserves de terrains créées en application de l'article de la loi n°63-1178 du 28 
novembre 1963. 
 
Servitudes de passage sur le littoral instituées en application des articles L160-
6 et L160-6-1 du Code de l'urbanisme. 
 

c/ Eaux 
 
Servitudes prévues aux articles L.215-4 et L.215-5 (bis) du Code de 
l’Environnement ainsi qu’à l’article L. 151-37-1 du Code Rural, y compris les 
servitudes instituées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 
validées dans les conditions prévues au IV de l’article L. 211-7 du Code de 
l’Environnement 
 
Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des 
articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la santé publique. 
 

 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-1 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
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Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en 
application des articles L. 1322-3 à L. 1322-13  du Code de la Santé publique. 
 

d/ Réserves naturelles et parcs nationaux 
 
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des 
articles L.332-1 à L.332-19-1 du Code de l’Environnement 

 
Périmètres de protection autour des réserves naturelles instituées en 
application des articles L.332-16 à L. 332-18 du Code de l’Environnement. 
 
Règles prévues au I de l’article L. 331-4 du Code de l’Environnement 
applicables dans le cœur  d’un parc national. 
 
 

e/ Zones naturelles protégées 
 
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application  de l’article 
L.112-2 du Code rural 
 
 

B - Patrimoine culturel 
 

a/ Monuments historiques 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec 
l'indication de leur étendue. 
 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil 
d'Etat en application de l'article 1er (alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 
1913 autour des monuments historiques classés ou inscrits. 
 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de la 
l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 
 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et 
portés sur la liste ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des 
articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
 

b/ Monuments naturels et sites 
 
Sites inscrits. 
 
Sites classés. 
 
Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 
mai 1930 modifiée (3). 
 
 

 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant  
 
 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-2 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-2 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-3 
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c/ Patrimoine architectural et urbain 

 
Zones de protection du patrimoine architectural et urbain instituées en 
application des articles  L. 642-1 et L. 642-2 du Code du patrimoine. 

 
 
 
 

C - Patrimoine sportif 
 
Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation en 
application des dispositions de l'article 42 de la loi n°84-610 du 16 juillet 
1984. 
 

 
II - SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET 
EQUIPEMENTS 
 
A - Energie 

 
a/ Electricité et gaz 

 
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application 
de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 298 de la loi des 
finances du 13 juillet 1925, de l'article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 
modifiée, de l'article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964. 
 
 

b/ Energie hydraulique 
 
Périmètres auxquels s'applique la servitude de submersion et d'occupation 
temporaire instituée par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1919. 
 

c/ Hydrocarbures 
 
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines d'intérêt 
général instituées en application de l'article 11 de la loi n°58-336 du 29 mars 
1958 et du décret n°59-645 du 16 mai 1959 pris pour l'application dudit article 
11. 
 
 

d/ Chaleur 
 
Chaleur : servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution 
de chaleur instituées en application de la loi n°80-531 du 15 juillet 1980 
relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-5 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
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B - Mines et carrières 
 

Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 
71 à 73 du Code minier. 
 
Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d’hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à 
destination industrielles prévues à l’article 104-3 (I et II) du Code Minier 

 
C - Canalisations 
 
a/ Produits chimiques 

 
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes attachées à la construction et à 
l'exploitation de canalisations de transports de produits chimiques, instituées 
en application de la loi n°65-498 du 29 juin 1965. 
 

b/ Eaux et assainissement 
 
Zones où ont été instituées, en application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 et 
du décret n°64-158 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement. 
 
Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines 
d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du Code 
rural.(4) 
 
Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des 
produits de curage et faucardement attachées aux canaux d'irrigation et 
émissaires d'assainissement instituées en application des articles 128-6 et 138-
1 du Code rural.(5) 
 
Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres par le drainage instituées en application des articles 
135 à 138 du Code rural (6) 

 
D - Communications 

 
a/ Cours d'eau 

 
Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles 15, 16 et 28 
du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation intérieure et par 
l'article 424 du Code rural.(7) 
 

b/ Navigation maritime 
 
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la loi 
n°87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux, des 
phares et au champ de vue des centres de surveillance de la navigation 
maritime. 
 

 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
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c/ Voies ferrées et aérotrains 
 
Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet 
sur la police des chemins de fer, l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques (8) 
et la loi n°66-1066 du 31 décembre 1966 établissant des servitudes au profit 
des lignes aériennes de transport public par véhicules guidés sur coussins d'air 
(aérotrains). 
 

d/ Réseau routier 
 
Servitudes instituées en application de l'article 3 du décret du 30 octobre 1935 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.(9) 
 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux 
autoroutes instituées en application de l'ordonnance n°58-1311 du 23 
décembre 1958 et du décret n°58-1316 du 23 décembre 1958. 
 
Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou 
communales. 
 
Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express et des déviations d'agglomération en application des articles 
4 et 5 de la loi n°69-7 du 3 janvier 1969.(10) 
 

e/ Circulation aérienne 
 
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en 
application des articles L281-1 et R241-1 à R243-3 du Code de l'Aviation 
civile. 
 
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation 
aérienne instituées en application de l'article R245-1 du Code de l'Aviation 
civile. 
 
Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement en application des 
articles R244-1 et D244-1 à D244-4 du Code de l'Aviation civile. 
 

f/ Remontées mécaniques et pistes de ski 
 
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituées par la loi du 8 
juillet 1941. 
 
Servitudes instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
 

g/ Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées d’office 
et leurs unions 
 

Servitudes de passage pour l’entretien d’ouvrages instituées en application du 
second alinéa de l’article 28 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 
 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
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E - Télécommunications 
 

Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à L.56 
et R.21 à R.26-1 du Code des Postes et des communications électroniques. 
 
Servitudes de protections des centres de réception radio-électriques contre les 
perturbations électromagnétiques instituées en application des articles L.57 à 
L. 62-1 et R.27 à R.39 du Code des Postes et des communications 
électroniques. 
 

 
III - SERVITUDES RELATIVES A LA DEFENSE NATIONALE 
 

Servitudes de champ de vue instituées par la loi du 18 juillet 1895 concernant 
la détermination et la conservation des postes électro-sémaphoriques, modifiée 
par la loi du 27 mai 1933. 
 
Servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la défense des côtes 
instituées en application de la loi du 11 juillet 1933. 
 
Zones et polygones d'isolement créés en application de la loi du 8 août 1929 
concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, 
artifices ou explosifs. 
 
Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en 
partie ou en totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 30 
octobre 1935. 
 
Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages 
militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 et 
10 juillet 1851. 
 
Servitudes aux abords des champs de tir créées en application de l'article 25 de 
la loi du 13 juillet 1927. 
 
 
 

IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 
 
A - Salubrité publique 

 
a/ Cimetières 

 
Servitudes relatives aux cimetières instituées par l'article L361-1 du Code des 
Communes (11)et l'article L361-4 du Code des Communes.(12) 
 

b/ Etablissements conchylicoles 

 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-6 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OUI 
ANNEXE 4-1-7 
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Périmètres de protection installés autour des établissements de cochyliculture 
et d'aquaculture et des gisements coquilliers en application de l'article 2 du 
décret du 30 octobre 1935 sur la protection des eaux potables et les 
établissements ostréicoles. 

 
B - Sécurité publique 

 
Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application de 
l’article L. 562-1 du Code de l’Environnement, ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l’article 94 du Code minier 
 
Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l'article L.562-6 du Code de l’Environnement. 
 
Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les 
articles 55 et suivants du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation 
intérieure. 
 
Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de 
l'application de la loi n°91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses 
dispositions en matière de transport. 
 
Servitudes résultant de l'application des articles L.515-8 à L.515-12 du Code  
de l'environnement. 

 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L. 211-12 du 
Code de l’Environnement 

 

Plans de prévention des risques technologiques établis en application de 
l’article L.515-15 du Code de l’environnement 

 

Servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article 31 de la loi 
n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire 

 

 

 
Néant 
 
 
 
 
 
 
OUI 
 
 
 
Néant 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 
 
 
Néant 
 

 
NOTA :  
(1) articles abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2) les articles L.531-1 et L. 541-2 sont abrogés par l’article 72 de la loi n° 2001-602 
(2bis) L’article L.215-5 a été abrogé par l’article 101 de la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 (loi sur l’eau) 
(3) Article abrogé par l’article 72 de la loi n° 83-8 
(4) Articles devenus L.152-3 à L. 152-6 du Code Rural 
(5) Articles devenus L.152-7 à L. 152-13 du Code Rural 
(6) Articles abrogés. 
(7) Articles devenus L.235-9 du Code Rural 
(8) Articles abrogés, voir l’article L.114-6 du code de la voirie routière 
(9) Articles abrogés, voir l’article L.114-3 du code de la voirie routière 
(10) Articles abrogés, voir les articles L.151-3 et L.152-1 du code de la voirie routière 
(11) Article abrogé, voir l’article L.2223-1 du Code général des collectivités territoriales 
(12) Article abrogé, voir l’article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales. 
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ANNEXE 4-1-1 

 
Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier  

 
 

 
 

Quartier Section Numéro 
Chalet  A 49 
  48 
  39 
  37 
  36 
  85 
Baguidi A 6 
  5 
Morne Champagne D 31 
  55 
  33 
Séjournée  16 
Anse Chaudière  143 
  114 
  146 
  140 
  139 
  136 
  135 
Petite Anse  N 26 
  27 
  119 
  112 
Morne Larcher L 90 
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ANNEXE 4-1-2 
 

Mesure de classement et d’inscription prises en application des articles 
1er à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments 

historiques protection des monuments historiques avec l’indication de 
leur étendue 

 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits 
tels qu’ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis 

de la loi du 31 décembre 1913. 
  

 
 

Nom du monument 
Section cadastrale Réglementation 

Eglise Saint Henri 
 

I 98 Site inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historique par arrêté du 16 mars 
1995  

 
 
Effets de la servitude 
 
A/ Prérogatives de la Puissance Publique 
 
1/ Prérogatives exercées par la Puissance publique 
 

a/ Classement 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins 
de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés les 
travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par 
son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation 
serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise 
en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La 
participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure de 50%. Le 
propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 
30 décembre 1966, art.2, décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
de l'immeuble au nom de l'Etat dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, 
faute desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en 
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cas de contestation (art.9 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 
septembre 1970, titre III). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de 
l'Etat, l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de 
l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est 
également offerte aux départements et aux communes (art.6 de la loi du 31 décembre 
1913). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès 
que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la 
déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 12 mois de cette notification (art.7 
de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées des immeubles 
classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en 
Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 septembre 
1970). 

 
 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à 
des travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but 
de vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut 
être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui soit en tout état de cause, 
intervenir dans le délai de 5 ans. 
 
 

2/ obligations imposées au propriétaire 
 

a/ classement 
(art.9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 

 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de 
modifications, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La 
démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 
1913 (art.L430-1, dernier alinéa, du Code de l'Urbanisme). 
 
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art.R422-2b du Code de l'Urbanisme), dès lors qu'ils 
entrent dans le champ du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du Code de l'Urbanisme (art.R422-2), le service instructeur doit recueillir l'accord 
du ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 
décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse n'est 
soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
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l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres 
travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du Code de l'Urbanisme (clôtures, 
terrains de camping et caravanes, etc.). 
 
Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien 
ou de réparation faute desquels la conservation de l'immeuble classé serait gravement 
compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part 
des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50%. 
 
Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art.12 de la loi du 31 
décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un 
immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 
 
Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R421-12 et R421-19b du 
Code de l'Urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est 
transmis, par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles 
(art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés 
de permis de construire mais soumis au régime de la déclaration en application de 
l'article L422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée à 
l'article R421-38-3 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à 
l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai 
de 1 mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut 
de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R422-8 du 
Code de l'Urbanisme). 
 
Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé doit faire une 
déclaration de clôture en mairie qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à 
l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation de l'existence de cette servitude. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des 
affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle doit, et ceci dans les 15 jours de sa date. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 
 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles 4 
mois avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble 
inscrit. Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent 
dans son champ d'application (art.L422-4 du Code de l'Urbanisme). 
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Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans 
les 4 mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame 
Crozes : rec., p.4). 
 
Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un 
immeuble inscrit de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est 
transmis au directeur régional des affaires culturelles (art.R430-4 et R430-5 du Code de 
l'Urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art.L430-8, R430-12 du Code de l'Urbanisme). 
 
 

 c/ abords des monuments classés ou inscrits 
(art.1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913). 

 
Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter  l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de 
toute démolition et de tout déboisement. 
 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne 
peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'1 mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si 
l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout 
état de cause, excéder 4 mois (art.R421-38-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche la délivrance tacite du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux  sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R421-38-4 du Code de l'Urbanisme. 
L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'1 mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir émis un avis favorable (art.R422-8 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle 
est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art.R442-13 du Code de 
l'Urbanisme)et ce, dans les territoires ou s'appliquent les dispositions de l'article R442-2 
du Code de l'Urbanisme, mentionnées à l'article R.442-1 dudit code). 
 
Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu 
d'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans 
ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art.R430-12 du Code de l'Urbanisme). 
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Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
ou situés dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet 
immeuble est insalubre, sa démolition est ordonné par le préfet (art.L28 du code de la 
santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé 
délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art.R430-27 du Code de 
l'Urbanisme). 
 
Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est 
protégé au titre des articles 4,9,17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet 
immeuble est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 
8 jours (art.R430-26 du Code de l'Urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article 
L511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des 
bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
 
 

B/ limitations au droit d'utiliser le sol 
 

1/ obligations passives 
Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments 
classés ou inscrits. 

 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art.4 de la loi n°79-
1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes) 
ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques 
classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 
mètres de ceux-ci (art.7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogés à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concernes les 
zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 
 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité 
(art.18 de la loi du 29 décembre 1979). 
 
L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux 
articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art.17 de ladite loi). 
 
Interdiction d'installer des campings sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par 
affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone 
interdite aux campeurs (décret n°68-134 du 9 février 1968). 
 
Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur de zones de protection 
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 
3° de l'article 1er de la loi du 13 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le 
préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art.R443-9 du Code 
de l'Urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de 
stationnement réglementé des caravanes. 
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2/ Droits résiduels du propriétaire 

 
a/ classement 

 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures 
qui n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le 
chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, 
par contre il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-
même. 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de 
l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'1 mois à dater du jour de la 
notification de la décision d'en faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la 
procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de 6 mois 
mais les travaux ne sont pas suspendus (art.2 de la loi du 30 décembre 1966, art.7 et 8 du 
décret du 10 septembre 1970). 
 
La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions 
prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art.6), peut le céder de gré à gré à une personne 
publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des 
charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit être approuvée 
par décret en Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi de 1913, art.10 du décret n°70-836 du 10 
septembre 1970 et décret n°70-837 du 10 septembre 1970). 
 

b/ Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Néant 

 
c/ abords des monuments historiques classés ou inscrits 

 
Néant 
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Périmètre de protection du monument historique 
inscrit – Eglise Saint-Henri – Anses d’Arlet 

Echelle : 1/2000ème 
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ANNEXE 4-1-3 
 

Sites inscrits et classés  
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LES SITES INSCRITS 
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ANNEXE 4-1-4 

 
Terrain de sport dont le changement d’affectation est soumis à 

autorisation en application des dispositions de l’article 42 de la loi n°84-
610 du 16 juillet 1984 

 
 
 

Interdiction, sauf en cas d’autorisation préalable du ministre chargés des sports, d’exécuter des travaux 
ayant pour effet la suppression totale ou parcelle d’installation sportives ou de nature à en modifier 
l’affectation.  
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ANNEXE 4-1-5 
 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 

298 de la loi des finances du 13 juillet 1925, de l'article 35 de la loi n°46-
628 du 8 avril 1946 modifiée, de l'article 25 du décret n°64-481 du 23 

janvier 1964. 
 
 
 

Ces servitudes bénéficient : 
 

- aux travaux déclarés d’utilité publique 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l’Etat, des départements, des communes, des communes ou syndicats de 
communes et non déclarées d’utilité publique. 

 
Obligation aux propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. 
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ANNEXE 4-1-6 
 

Servitude de protection des centres de réception radioélectriques 
d’émission et de réception contre les obstacles instituée en application 

des articles L.54  à L. 56 et R. 21 à R. 26 du Code des Postes et 
Télécommunication 

 
                   

   
 

Emplacement du centre : 
 
Lieudit : Morne Bigot  
Coordonnées géographiques :  

61°04’ 23’’W 
 14°30’47’’ N 
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ANNEXE 4-1-7 
 

Servitude de protection des centres de réception radioélectriques 
contre les perturbations électromagnétiques  instituée en application des 

articles L. 45-1 et L.48 du Code des Postes et Télécommunications.  
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ANNEXE 4-1-8 
 

Servitude relative aux cimetières instituée par l’article L. 361-1 du 
Code des Communes et de l’article L. 361-4 du Code des Communes. 

 
 
 

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins de 35 m de l’enceinte du cimetière est 
subordonné à une autorisation préfectorale. Cette autorisation est délivrée par le Préfet après accord du 

Conseil départemental d’hygiène.  
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ANNEXE 4-2 
 

ELEMENTS RELATIFS AUX RESEAUX 
D’EAU, D’ASSAINISSEMENT ET AU 

SYSTEME D’ELIMINATION DES 
DECHETS 
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ANNEXE 4-2-1 
 

SCHEMA DES RESEAUX D’EAU  
 

Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales concernant l’assainissement et les eaux 

pluviales tel que prévu à l’article L 123-1 11° 
 

 
 
La commune des Anses d’Arlet est adhérente au Syndicat Intercommunal du Centre et du Sud de la 
Martinique (SICSM), à qui incombent le développement des réseaux d’eau et la distribution de l’eau 
potable sur l’ensemble des quatorze communes membres. Le SICSM est lié par un contrat 
d’affermage à la Société Martiniquaise des Eaux (SME) depuis le 1er janvier 2003 pour une durée de 
12 ans. Il a été révisé parr un avenant en date du 22 avril 2004. Ce contrat d’affermage définit les 
conditions techniques, financières et contractuelles qui régissent le traitement de la demande 
d’individualisation de comptage, conformément à la loi du 13 décembre 2000 (loi SRU).  
 
 
I - BESOINS 
 

 Population 
 
 Total actuelle Dont desservie 

Recensement 1990 3281  
Recensement 1999 3238  
Recensement 2004 3749  
 
 
 

 Nombre de branchements (selon les recensements INSEE) 
 
N.B : On distingue les branchements domestiques et les branchements non domestiques. 
La notion de branchements diffère de celle d’abonné : un abonné peut avoir plusieurs branchements ; un branchements 
peut desservir plusieurs abonnés. 
 
1999 : 187 093 
2005 : 189 228 
 
 
Commune des Anses d’Arlet :  
 

 Abonnés 
 
 
 
 

Total SICSM 
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1977 347 
1979 474 
1989 951 
2005  
 
 

 Consommations enregistrées (m³/an) – somme des relevés des compteurs 
 
1979: 77 960 m³  
1989 : 173 604 m³ 
 
 
II - RESSOURCES 
 

 Alimentation en eau : captage  
 
L’eau distribuée aux Anses d’Arlet provient de trois ressources : 

- La Rivière Blanche, ressource principale d’eau potable propre au SICSM : l’usine de 
production d’eau potable de Rivière Blanche a produit 9 654 073 m³ en 2005 (soit 46 % de la 
production). 

- La Rivière Lézarde, usine de Directoire, ressource propre au SICSM qui a produit 5 587 425 
m³ en 2005 (soit 26.7 % de la production).  

- La Rivière Capot, un achat d’eau en gros à l’usine de Vivé, qui appartient au Conseil général, 
a fourni 5 723 872 m³ au SICSM en 2005 (soit 27.3 % de la production).  cette station de 
traitement  est réservée normalement pour un apport de sécurité. 

 
Un achat d’eau limité est effectué auprès du Syndicat des Communes du Nord Atlantique 
(SCNA) : 30 882 m³ en 2005, soit 0.2 % de la production. Cet apport d’eau est essentiellement 
destiné à deux quartiers de La Trinité et ne concerne par conséquent pas l’alimentation en eau de 
la commune des Anses d’Arlet. 
 
Répartition des ressources par nature et par localisation en m³ 
 

 Rivière Blanche Rivière Lézarde Rivière Capot 
2001 7067480 5591258 6669795 
2002 6413596 5729903 7667884 
2003 8123602 5673969 6940600 
2004 9571169 5409750 5516512 
2005 9654073 5587425 5723872 

 
 

 Usine de traitement  de l’eau  
 

- L’eau captée est traitée dans l’usine de traitement de la Rivière Blanche à Saint-Joseph 
(25.000 m³/ jour de capacité nominale).  Cette capacité peut être réduite à 10.000 m³/ jour en 
période d’étiage sévère.  

- L’usine de traitement des eaux de Directoire, située sur la commune du Lamentin dispose 
d’une capacité de 17 000 m³/ jour. 

- Le SICSM s’approvisionne également par l’achat d’eau au Conseil Général qui exploite 
l’usine de traitement de la Capot au Lorrain.   
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 Adduction 

 
La Commune des Anses d’Arlet est desservie à partir de la conduite principale dite « branche 
caraïbe » qui transite l’eau depuis les ouvrages de production à travers 45 Km environ de 
canalisations en fonte et en PVC. 

- Ø 600 mm et 450 mm sur environ 5 Km entre les usines et les départ de la « Branche 
Caraïbe » à Pelletier (Lamentin),  

- De 500 Ø mm (« branche caraïbe ») sur 17 Km à travers les territoires des communes de 
Lamentin, Ducos et Rivière-Salée, 

- De Ø 300 mm (« branche caraïbe Sud ») sur 13 Km entre Rivière-Salée et Sainte-Luce.  
 
 
III - RESEAU 
 
De la conduite d’adduction, dans laquelle la côte piezométrique de l’eau est d’environ 80, sont issus 
divers piquetage. Ces piquetages desservent des réservoirs soit gravitairement soit par pompage en 
fonction de leur altitude.  
 

 Réservoirs 
 

Situation Capacité Radier 
Gallochat 300 m³ 218 m 
Morne Bigot  300 m³ 414 m 
Fond Châtaignes 1000 m³ 170.80 m 
Fond Fleury 80 m³ 190 m 
Bourg 400 m³ 56 m 
Bas Morne 500 m³ 240 m 
Petite Anse 500 m³ 140 m 
 
 

 Station de Pompage 
 

Situation Capacité Radier 
Bas Morne 30 m ³ / h 200 m 
Gallochat 9.50 m³ / h 222.50 m 
 
 

 Réseau 
 
Tous les quartiers de la commune sont desservis par le réseau d’eau potable. Plus précisément (voir 
réseau d’eau potable) : 
Le réseau est majoritairement constitué en PVC sur le du territoire communal. Quelques tronçons 
sont encore en fonte (entre le bourg et Grande Anse par exemple, Cité Quentin…). 
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III – LA QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE (note de synthèse annuelle établie par la Direction de 
la Santé et du Développement Social sur la qualité de l’eau de distribution publique en 2004) 
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ANNEXE 4-2-2 
 

SCHEMA D‘ASSAINISSEMENT  
 

Délimitation des zones visées à l’article L 2224-10 du Code Général des 
collectivités territoriales concernant l’assainissement et les eaux 

pluviales tel que prévu à l’article L 123-1 11° 
 

 
 

A l’heure actuelle, la commune des Anses d’Arlet  dispose d’un zonage d’assainissement (carte ci 
après) validé par le Conseil Municipal le 25 septembre 1998 (voir délibération ci-après).  
 

 
Ce document est consultable en mairie. 
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La compétence assainissement a été reprise par le Syndicat Intercommunal du Centre et du Sud  de la 
Martinique (SICSM), qui élabore actuellement (2007) un schéma d’assainissement global à tout le 
territoire du SICSM. Le SICSM qui est officiellement responsable de l’assainissement depuis le 14 
novembre 2003 a récupéré les contrats d’affermage ou de prestations de service toujours en cours dans 
les communes membres. Ce qui signifie que le SICSM dispose de deux fermiers : la SME et SOGEA 
et est en relation avec de nombreuses autres entreprises au niveau des prestations de service.  
 
Le service public d’assainissement du SICSM recouvre plusieurs activités : la collecte des eaux usées, 
c’est-à-dire l’acheminement des eaux usées vers les stations d’épuration ; le traitement, qui concerne le 
fonctionnement propre des stations d’épurations. 
 
Nombre d’abonnés domestiques 
N.B : On parle d’abonné quand une habitation dans une commune est raccordée au réseau public de collecte des eaux 
usées.  
 
Le nombre d’abonnés assainissement du SICSM est de 26 991 (187 093 habitants au total sur le 
territoire couvert par le SICSM en 1999). Pour la commune des Anses d’Arlet, ce chiffre s’élève à 
2028 (1999). 
 

 
 

  Synoptique (issu de l’avant projet de zonage d’assainissement 
des eaux usées du SICSM) 
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  Les canalisations (issu de l’avant projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées du SICSM) 
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 Les postes de refoulement (issu de l’avant projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées du SICSM) 
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 Les stations de traitement  (issu de l’avant projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées du SICSM) 
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 Assainissement autonome (issu de l’avant projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées du SICSM) 

 

 
 
 

 Proposition de zones d’assainissement collectif (issu de l’avant 
projet de zonage d’assainissement des eaux usées du SICSM) 
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 Proposition d’aménagement (issu de l’avant projet de zonage 
d’assainissement des eaux usées du SICSM) 
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 Proposition  - secteur Anse Dufour (issu de l’avant projet de 
zonage d’assainissement des eaux usées du SICSM) 

o Proposition de zones d’assainissement collectif 

 
 

o Proposition d’aménagement 
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 Proposition secteur Morne Jacqueline, Bas Morne, Petite Anse 
(issu de l’avant projet de zonage d’assainissement des eaux usées 
du SICSM) 

 

 
o Scénario 1 : raccordement à l’assainissement collectif 
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o Scénario 2 : Assainissement autonome 
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o Analyse technico-économique 
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Secteur l’Etang 
- 18 raccordements 
- 900 à 1000 m de canalisation 

gravitaire 
- (difficultés pour les habitations en 

contre-bas de la route) 
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Morne Jacqueline (solution 
collective cf texte) 

- environ 15 raccordements 
- environ 700 m de 

canalisation gravitaire 
- environ 100 m de 

canalisation de refoulement 
+1 PR 

 

Bas Morne 
- environ 100 EH 
- 27 racordements 
- Environ 1000 m de réseau 

gravitaire 
- 600 m canalisation de 

refoulement + 1 poste de 
refoulement 
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ANNEXE 4-2-3 

 
ELIMINATION DES DECHETS 

 
 
 
L’organisation administrative de la gestion des déchets ménagers, de nettoiement, et de voirie de la 
commune des Anses d’Arlet est structurée autour de deux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI). 

- la Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique (CAESM), compétente en 
matière de collecte. La collecte des déchets est la compétence de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud. L’entreprise « Evea » qui a passé un contrat avec la 
C.A.E.S.M. assure l’enlèvement des encombrants et des ordures ménagères.  

- le Syndicat Mixte pour le Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM), compétent en 
matière de traitement. 

 
Le ramassage est effectué de manière journalière dans le bourg, trois fois par semaine dans les autres 
quartiers de la commune selon un planning précis. Le ramassage des encombrants dans le bourg et 
les quartiers est hebdomadaire. 
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La collecte sélective a débuté en 2004 et pour ce faire, 6 couples de bornes de tri sélectif (soit 12 
bornes au total) sont dispatchés sur la commune. On compte un point de tri pour environ 700 
habitants. La collecte des biodéchets est possible depuis l’ouverture du centre de valorisation  
organique du Robert et la mise à disposition de biobacs destinés à trier à domicile les biodéchets. 
 
La gestion intercommunale de la collecte des déchets et de leurs traitements :  
 
Le traitement des déchets collectés à Sainte-Luce s’effectue sur différents sites: 

 Le centre de tri (pour les déchets propres et secs) de Ducos  
 Le centre de valorisation organique du Robert 
 Le Centre de stockage des Déchets (ex Centre d’Enfouissement Technique) de Céron, qui fait 

également office de déchetterie. 
 

Le Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Martinique a été 
révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 26 juillet 2005. 
Outil de planification de la gestion des déchets au niveau départemental, opposable aux tiers, il fixe les objectifs et les moyens d’une 
gestion durable et respectueuse de l’environnement pour les 10 ans à venir. Il est consultable sur le site internet de l’ADEME à 
l’adresse suivante : 
 

http://www.martinique.ademe.fr/images/86PDEDMAoriginal.pdf 
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ANNEXE 4-3 
 

LES DISPOSITIONS DU PLAN DE 
PREVENTION DES RISQUES 
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ANNEXE 4-3 
 

Dispositions de Plan de Prévision des Risques naturels prévisibles  
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LE DOCUMENT EST CONSULTABLE EN MAIRIE, À LA PREFECTURE ET À LA DDE  
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AVIS DES SERVICES 
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